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compétence en matière d'assurances. 
Arrêté promulguant dans la colonie la loi du 5 dégembr e 1901 portant ad-

jonction d'un paragraphe à l'article 357 du Code pénal. 
Arrêté rendant exécutoires divers rôles supplémentaires des perceptions 

de Papeete, Taravao et Moorea, pour le 2' trimestre 1902. 
Arrêté rendant exécutoire le rôle supplémentaire de la taxe sur les chiens 

de la commune de Papeete, pour le 2' trimestre 1902. 
Arrêté rendant exécutoire le rôle supplémentaire des patentes de la per-

ception de Raivavae pour le I" trimestre 1902. 
Nominations, Mutation/4 mouvements. 

PARTIE NON 
Résultats de la souscription ouverte en faveur des sinistrés de la Marti-

nique. — e listet  

PARTIE OFFICIELLE 

'gouvernement des Établissements français 
DE L'OCÉANIE 

ARRÊTÉ promulguant dans la colonie la loi du 2 janvier 1902 
relative .à la compétence en matière d'assurances. 

,(Du 19 juillet 1902.) 

LE GOUVERNEUR DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE, 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, OFFICIER DE L'INSTRUC-
TION PUBLIQUE, 

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de la 
ealonie; 

-Vit , la , dépèche Ministérielle du 25 avril 1902, n° 5 ; 
Sur le rapport du. Chef du •service Judiciaire; 
Le Conseil privé entendu, 

APMTE : 

Art. ler . Est promulguée dans la colonie, pour étre exécutée 
-selon sa forme et teneur, la loi du 2 janvier 1902, relative à la 
compétence en matière d'assurances. 

Art. 2. Le Chef du Service Judiciaire est chargé de l'exécution 
du présent arrété, qui sera communiqué et enregistré partout où 
besoin sera. 

Papeete, le 19 juillet 1902. 
EDOUARD PETIT. 

Par le Gouverneur : 
Le Chef du Service Judiciaire, 

E. CHARLIER.  

LOI relative à la compétence en, matière d'assurances. 
Le Sénat et la Chambre des Députés ont adopté, 
Le Président de la'ylépublique promulgue la loi dont la teneur 

stitt : 
ler . En matiére de Contrats d'assurances et de litiges auk. 

cgrels ils donnée lie, fedéfendear sera assigné devant lit jurew 
tiOn cœnprêtente -dans lé ressort de laquelle se trouvent 

1° -'14e tkunicile de l'essnré, de quelque espèce d'assurance qu'il 
ese,,sauf l'application de la disposition qui suit ; 	• 

%les immeuble ou les meubles par nature assurés, Ill s'agit 
d'assurantes contre les risques les concernant, et le lieu où s'est 
produit l'accident, s'il s'agit d'assurances contre les ateid ■puts de 
toute nature dont sont; victimes les personnes ou les animatcx, le 
tout lorsque l'instance est relative à la fixation et au règlement 
des indemnités dues. 

Il n'est pas dérogé aux lois qui régissent les assurances 
maritimes. 

Art. 2. Toute convention, antérieure à la naissance du litige, 
contrairo.à lapesente loi, sera, sauf l'effet des stipulations conte-
nues dans les pol4es aetuellernent en cours, nulle de plein droit. 

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par la 
Chambre des Députés, sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 2 janvier 1902. 
Ems LOUBET. 

Par le Président de la République : 
Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, 

MONIS. 

ARRÊTÉ promulguant clans la colonie ici loi du 5 décembre 1901 
portant adjonction d'un paragraphe à l'article 307 'du aptle 
féle. (Du 19 juillet 1902.) 

LE GOUVERNEUR DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE, 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, OFFICIER DE L'INSTRUCTION 

PUBLIQUE, 
Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de la 

colonie ; 
Vu la dépêche ministérielle du 25 avril 1902, n° 6; 
Sur le rapport du Chef du Service Judieiaire ; 
Le Conseil privé entendu, 

ARRÉTE 

Art. 1er. Est promulguée dans la colonie, pour étre exécutée 

eget' 	/eu .  
Arrêté promulguant datte lia oclonie la foi du 2 janvier 1992 relater* à la 
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selon sa forme et teneur, la loi du 5 décembre 1901 portant 
adjonction d'un paragraphe à l'article 357 du Code pénal. 

Art. 2. Le Chef du' Service Judiciaire est chargé de l'exécution 
du présent arrêté, qui sera communiqué et enregistré partout où 
besoin sera. 	

Papeete, le 19 juillet 1902. le  
EDoUARD PETIT. 

Par le Gouverneur : 
Le Chef du Service Judiciaire, 

E. 

LOI portant adjonction d'un paragraphe à l'article 357 du 
Code pénal. 

(Du 5 décembre 1901.) 

Le Sénat et la Chambre des Députés ont adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur 

suit : 

Art. unique. Il est ajouté le paragraphe suivant à l'article 357 
du Code pénal : 

« Quand il aura été statué sur la garde d'un mineur par déci-
sion de justice provisoire ou définitive, au cours ou à la suite -
d'une instance de séparation de corps ou de divorce, où dans les 
circonstances prévues par les lois des 24 juillet 1889 et 19 avril 
1898, le père ou la mèrequi ne représentera pas ce mineur à ceux 
qui ont le droit de le réclamer ou qui, même sans fraude ou vio-
lence, l'enlèvera ou le détournera, ou le fera enlever ou détourner 
des mains de ceux auxquels sa garde aura été confiée, ou* des 
lieux où ces derniers l'auront placé, sera puni d'un emprisonne-. 
ment d'un mois à un an et d'une amende de seize francs (16 f.) â 
cinq mille francs (5,000 fr.). Si le coupable a été déclaré déchu 
de la puissance paternelle, l'emprisonnement pourra- être élevé 
jusqu'à trois ans. » 

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et la Chambre 
des Députés, sera exécutée comme loi de l'État. 

Fait à Paris, le 5 décembre 1901. 
EmmE LOUBET. 

Par le Président de la République : 
Le Garde des Sceaux, Ministre de 

la Justice, 
MONIS. 

ARRÊTÉ rendant exécutoires divers rôles supplémentaires des per-
ceptions de Papeete, Tamisa() et Moorea, pour le 2e trimestre 
1902. 

(Du 19 juillet 1902.) 

Lt GOUVERNEUR DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 
L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, OFFI-
CIER DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE, 

Vu les articles 208 et 209 du décret financier du 20 novembre 
4882 ; 

Vu l'arrêté du 16 février 1881 sur l'assiette, la liquidation et la 
perception des contributions directes ; 

Vu le décret du 16 juin 1892 sur la taxe des chiens; 
Vu l'arrêté du 7 décembre 1901 rendant exécutoire le tarif des 

taxes locales à percevoir pendant l'année 4902 ; 
Vu le e 2 de l'article -25 du décret du 28 décembre 4 885 sur le 

Gouvernement de la colonie ; 
Sur in proposition du Secrétaire Général ;  

Le Conseil privé entendu, 

perceptions indiquées ci-après, pour le 20  trimestre 1902, s'élevant 
ensemble à la ,somnie de cinq mille huit cent quatre-vingt qua- 

Patentes fixes. 	  
— 	proportionnelles. 	 

Formules de patentes 	 
Frais d'avertissement 	 

1.811f 48 
770 69 
100 	» 

5 40 

2.687f 57 
Impôt dit des routes   	312f 	» 
Frais d'avertissement 	 1 30 

313 30 
Taxe sur les chiens 	  600 	» 
Frais d'avertissement 	 3 	» 

603 	» 

Total de la perception de Papeete.. 	3.608f81 

Perception de Taravao. 
Patentes fines.-. 	  937f 50 

— 	proportionnelles, 	 182 50 
Formules de patentes 	 15 » 
Frais d'avertissement. 	 1 

1.136 » . 

Taxe sur les chiens. 	 20 
Frais d'avertissement 	 0 10 

20 10 

Total de la perception de Taravao. . 

Perception de Moorea. 
Patentes fixes. 	  1.025f » 

— 	proportionnelles. 	 90 83 
Formules de patentes 	 17 50 
Frais d'avertissement 	 1 10 

1.134 43 

Total de la perception de Moorea 

Total général. 	5 .89e 40 

Art. 2. Le secrétaire Général est chargé de l'exécution du pré- , 
sent arrêté, qui sera communiqué, publié et enregistré partout où 
besoin sera. 	 Papeete, le 19 juillet 1902. 

EDOUARD PETIT., 
Par lé Gouverneur : 

Le Secrétaire Général, 
HENRI COR. 

ARRÊTÉ rendant exécutoire le rôle supplémentaire de la taxe, sur 
les chiens de la commune de Papeete, pour le 2° trimes-
tre 1902. 

(Du 19 juillet 1902.) 

LE GOUVERNEUR DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE, 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, OFFICIER DE L'INSTRUCTION 
PUBLIQUE, 

Vu les articles 208 et 209 du-  décret financier du 20 novem-
bre 1882; 

Vu 1 arrêté du 16 février 1881 sur l'assiette, la liquidation et la 
perception des contributions directes ; 

Vu le décret du 20 mai 1890 instituant la commune de Papeete ; 
Vu le décret du 16 juin 1892 sur la taxe des chiens ; 
Vu l'arrêté du 22 février 1902 rendant exécutoire le tarif des 

taxes à percevoir pendant l'année 1902 ; 

ARRÊTE : 

Art. 1". Sont rendus exécutoires les rôles supplémentaires des 

torze francs quarante centimes, savoir; 

Perception. de Papeete: 

• • 

1.134 43 
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Vu le § 2 de l'article 25 du décret du 28 décembre 1885 sur le 
Gouvernement de la colonie; 

Sur la proposition du Secrétaire Général ; . 
Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Art. I". Est rendu exécutoire le rôle supplémentaire de la taxe 
sur les chiens de la Commune de Papeete, pour le 2e trimes-
tre 1902, s'élevant à la somme de dix francs dix centimes, savoir : 

Taxe sur les chiens.  	Io » 
Frais d'avertissement 	o Io 

Total.  	Io zo 

Art. 2. 'Le Secrétaire Général est chargé de l'exécution du fee- 
sent arrêté, qui sera communiqué, enregistré et publié partcnitee 
où besoin sera. 

Papeete, le 19 juillet 1902. 
EDOUARD PETIT. 

Par le Gouverneur : 
Le Secrétaire Général, 

HENRI COR. 

ARRÊTÉ rendant exécutoire le rôle supplémentaire des patentes de 
la perception de Raivavae pour le 1 °°  trimestre 1902. 

(Du 19 juillet 1902.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS 
DE L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 
OFFICIER DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE, 

Vu le décret du 10 aoùt 1899 relatif à l'organisation adminis-
trative et financière des îles Marquises, des îles Tuamotu et des 
îles Gambier, Tubuai, Raivavae et Hapa ; 

Vu l'arrêté du 16 févriér 1881 sur l'assiette, la liquidation et la 
perceptidn des contributions directes ; 

Vu l'arrêté du 23 mat 1884 sur la perception des impôts dans 
les archipels ; 

Vu l'arrêté du 6 novembre 1901 rendant exécutoire le tarif des 
taxes à percevoir au profit de l'île Raivavae, pendant l'année 1902 ; 

Sur la proposition du Secrétaire Général ; 
Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 
Art. ler. Est rendu exécutoire le rôle supplémentaire des patentes 

de la perception de Raivavae, pour le 1er trimestre 1902,. s'élevant à 
la somme de huit francs cinquante-trois centimes, savoir : 

Patente fixe. 	4 17 
— proportionnelle. 	t 66 

Formule. 	2 50 
Frais d'avertissement 	0 20 

Total.....-  	8 53  

Art. 2. Le Secrétaire Général est chargé de l'exécution du pré-
sent arrêté, qui sera communiqué, enregistré et publiépartout oiz 
besoin sera. 

Papeete, le 19 juillet 1902. 
ÉDOUARD PETIT.' 

Par le Gouverneur 
Le Secrétaire 'Générai, 

HENRI COft. 

MUTATIONS, NOMINATIONS, MOUVEMENTS 

Par décision du Gouverneur, en date du 12 juillet 1902, prise 
sur la proposition du Chef du Service Judiciaire, MM. Horville, 
Juge-Présidentp. i. du Tribunal de Première Instance et Grazais, 
Substitut du Procureur de la République, ont été nommés membres  

suppléants du Conseil du Contentieux administratif pour7 t,l'année 
1902. 	 • • 

Par arrêtés du Gouverneur, en' date du 19 juillet 1902,Ipris sur 
le rapport du Chef du Service Judiciaire : 

Dispense de la production de son acte de naissance (et du con-
sentement authentique de ses père et mère a été accordée au sieur 
John Brougton Lee, à l'effet de contracter mariage avec la de-
moiselle Mere Tepua Sandford ; 

D' ense d'âge a été accordée au sieur TepupunituaVeraiote 
T ritaua, à l'effet de contracter mariage avec ltedemoiselle 

rue a Nehemia ; 
pr Dispense d'âge a été accordée au sieur Taihau a Moe' à;•i l'effet 
die contracter mariage avec la demoiselle Tevarueemihitua a Tore; 

Dispense de la production de son acte de naissance et :lie l'acte 
de décès de sa mère à été accordée à la demoiselle Tipane a Tate, 
à l'effet de contracter mariage avec le sieur Jupita a Koutarake ; 

Dispense de la production de son acte de naissancerpt des actes 
de décès de ses père et mère a été accordée au sieur Jupita a 
Koutarake, à l'effet de contracter mariage avec la demoiselle Ti- 
pane a Tate ; 

Dispense de la. production de son acte de naissance et des actes 
de décès de ses père et mère a été accordée à la demoiselle Matapo 
a Taigna, à l'effet de contracter mariage avec le sieur Matera a 
Teiho ; • 

Dispense de la production de son acte de naissance et des actes 
de décès de ses père et mère a été accordée au sieur Tuarau a 
Apera, à l'effet de contracter mariage avec la dame Maemaearohi 
a Taumanuahoiore ; 

Dispense de la production de son acte de naissance et des actes 
de décès de ses père et mère a été accordée à la dame Pahutini 
a Maariri, à l'effet de contracter mariage avec le sieur Teriimana 
Tehapare Fuller. 

Par décisions du Gouverneur en date du 18 juillet *1902, prises 
sur la proposition du Secrétaire Général, 

M. Gallien, Paul, commis auxiliaire du Service des Contri- 
butions, a été nommé commis auxiliaire du Secrétariat Général, 
en remplacement de M. Stergios, Georges, démissionnaire ; 

M. Brisse, Emmanuel, a été nommé commis auxiliaire du Ser- 
vice des Contributions, en remplacement de M. Gallien. 

Cet employé a été détaché provisoirement au Secrétariat Gé-
néral; 

M. Orsini, agent de 2°  classe du Service des Contributions, exer- 
cera, à titre provisoire, les fonctions de commis du dit service. 

PARTI E NON OFFICI ELLE 
	41========== 

COMMUNICATIONS DIVERSES 

Souscription en faveur des Sinistrés 
de la Martinique. 

Aidant raa moni aroha na tei roohia e te ati i Matinita. 

4° LISTE. 
Arg. français 	Arg. rhdfcn 

Report de la .9°  liste. 	 12. 443,  15 0.5171 , » 

M. Buillard, père, 
District de Papeari 

id. de Papetoai 
id. de Paea 
id. 	de Haapiti 
id. de Arue 
id. de Teavaro-Teaharoa 
id. 	de Vairao 
id. de Pueu 

Totaux. 	 12.884,   65 7.962r 50 

10,  » 
'200 » 

	

• 10 .» 	303 50 

	

19 » 	125 50 
273 50 

100 » 
460 50 

271 50 

	

31 » 	82 50 
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i.e Prdsident 
A. GOUPIL. 
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"Union. Steam Ship COMPael  
expédiera- 

tic 'eAPEttit e g  'l'A. 	tri\TI " 
Pour Auckland et. Rarotonga, transbordant pour Sy, 

et tous peérts 'de Nouvelle-Zélande - 
Vendredi, 25 juillet 1902. 

Robert Mima; 
Gérant, 

Quai du Covairoeto. 

ANNONCES z 

e4Y 

sd1.1\r1,É.  

OBSERVATIONS MÉTÉOROLOGIQUES DU MOIS DE JUIN 1902. 
- 

xi 

TEIIP1tit ATURE 	• RUXIDITIt 

relative 
PRESSION• VENT NUAGES 

. 
r:1 

es 't 	iel s 
Il 4  ' 

	

i; 	, 

0. 	bservations 
Matk heures. Dates rt 41 

-4 	, 
xt 

:8 heures.S 
-.1-.......--L...--_, 

Soir : 4 
_---....-----....--- .---______ 8 4 

en1" 
 

8 H. 4 H. 8 4 .ed 
a .0 

• HEURES HEURES USURES HEURES 
SEC moulut 

illimiNiMIMM. 

SEC MOUILLÉ 81t. 4ru 

1"1.1.0 

' re ... 
MilMieMl.• ibidem...M.1M 4."..e1leM MM"ili•W MM 

1 31.1 20.0 23.5 21.8 25.8 22.4 83 83 761.7 762.0 N-E N 7 eu 6 ci ou, 
2 32.2 20.0 23.6 21.5 27%3 24.0 83 75 762.0 e  762,3 N-N-E N-E 5 ci 1 Cu 5 Cu 
3 %1.0 20.0, 24.0 22.0 27.0 25.0 83 84 761,5' 762.2 E-X.E E-N-E 4 Ci Cu 3 cu st Baldr/ Ms•la st, 

4 0.4 21.0 '22,0 20.0 26.5 24.8 82 84- 761.5 761.9 E-S-E S-E 2 ci eu 6 el 2 OU 12.0 
5 31.2 21.0 23.2 20.8 27.0 25.3 80 85. 761.6 7 62.8 S-E S-S-E 6 cu 7 cu ni 
6 30.4 20.0 25,6 23,8 26.5 25.0 86 88 762.7 762.9 'S-E E 3 ci 2 ou 4 Cu 
'/ 30.1 21.0 26.0 23.5 27,5 25.0 80 81 760.5 760.8 E E-N -E 7 cu ni 8 cu 
8 31.3 21.0 24.2 ' 22.0 26.2 24.8 '83 88 760.8 761.6 E-N-E N-E 6 cu 8 eu 
9 30.0 20.0 24.3 23.é 29.0 27.5 91 88 759.7 760.2 N-E E couvert couvert, 1 . 2 Raz Se marée. 

10 30.1 20.0 23.5 22.0 25.5 ,  '24,5 87 92 759.4 760.0 E-S-E S-E couvert couvert 48 . 2 Eol. 	Ton. philo, 

11 30.0 21.0 24.6 23.8 26.0 24,2 93 84 759.3 760.9 S-E .E couvert 6 ci 2 cu 10,3 delneréo.  rat 	/ 
12 31.1 20.0 24.8 , 23.0 26.2 24.2 84 84 1760.1 761.0 E ' 	E 6 ci ou 6 ou 

. 
13 31.2 16.8 ' 24.0 22.0 26.5 24.8 83 84 760.3 761.0 N.É E 0 5 cil Cu Vont tort l'après««.  midi. 
14 31.4 16.5 22.2 19,0 27.0 22,8 73 70 761.3 762.8 E-S-E E 0 1 ci 5 CU 
15 82.0 19.0 24,0 21.0 26.0 23.0 71' 77 762.0 761.6 E N-E couvert couvert 
16 31.1 /9.2 27.0r '23.0 29.0 25.0 73. 72'  761.9 E-N-E E 8 cu ni 6 cu 4.8 
17 32.0 18.4 26.2 23.5 28.0 24.5 79 75, 759.5 761.6 E-S-E S-E 5 cicu 4 Cu 2.4 
18 31.0 19.0 24.3 22.2 28.0 25.0 83 79 760.1, 761.3 E E-S-E 3 ci eu 2 Ci 
19 .31.0 19.2 26.0 23.5 29.0 26.2 80 80 761.0 702.0 S-E E 4 cu ni 5 cu 
20 32.1 19.4 26.0 23.8 28.0 24.8 82 77 /59.3 /60.8 S-E E 4 ci Cu 3 ci ou 4,5 
21 	" 32.4 184 ''22..0 z20'.6- 27.0 24.5 30 81 761.0 762.0 s E-N-E E 5 ci 	' 4 ci eu 
22 31.3 19.2 24.5 22.6 25.4 24.0 84 88 760.6 760.9 E-N-E N 4 cu 2 ci 
23 31,2 18.6 24.5 22.0 27.0 24.5 80 81 761.2 760:1 " N-N-E 'N . 2 ci ou 5 ci 1 ou 
24 30.4 18.7 23.2 20.8 27.5 25.0 80 81 962.1 761,6 N-N-E N-E 6 cu ni 5 cu 
25 30.1 19.0 22.2 19.8 28.0 25,0 80 79 761.1 762.2 E E-S-E 5 cu 6 ci Cu 
26 81.0 18.8 96.2 25.5 27,5 24.5 419 78 961.0 762.9. S-E E . 7 ci cu 8 cu ni 
27 30.0 18.0 '25,0 41,8 27.0 23.3 75 78 759.3 160.7 ' E-S-E S- S-E 6 ou 5 01 ou 
28 31.0 17.6 23;4 ' 20.8 27.6 23.6 79 71 /60.5 759.3 S S-E 4 cu 3 ci eu 
29 30.2 18.4 26.0 23.0 27.5 23.8 77 72 760.1 •'61.0 E E- S-E 2 ci 1 st : 
30 30.1 18.5 25.0 23.0 27,5 25.0 84 81 762.1 760.1 E E-N-E 6 Cu st 0 
31 

Totainc.„ 933. 4  5/7 .0 732.0 583.3 814.7 736.0 2443 2412 22.824 7 22.8419 Pluie totale 	83=1 '4 

Moyenne ilb.. 
nél•ale.... 31,11 19,26 24.40 19.44 27,15 24,05 81.43 80,40 760 81 m.30 Moyenne quotidienne 

pour 7 jours 	2mm 78 

VU : 
	 Le Phamacien-aide-major de Ire classe, 

Le Directeu du Service de Santé, 	 A. MASSIOU. 
Dr ALQUIER. 

PAPILLE. 	IMPIUMERIR DU GOUVERNEMENT. 
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